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1 Introduction 

1.1 Suivi écosystémique des pêcheries récifales 

Les pêcheries récifales exploitent les ressources des écosystèmes coralliens qui abritent une 

biodiversité aussi importante, voire plus, que celle des forêts tropicales (Connell 1978). Elles 

sont caractérisées par une grande diversité des stratégies d’exploitation (multi-spécifiques et 

multi-engins) qui s’expliquent autant par la richesse du milieu exploité que par l’adaptation 

des populations locales à exploiter ces écosystèmes (Ferraris and Cayré 2003). D’une 

importance capitale pour le développement économique et la sécurité alimentaire de 

nombreux pays en développement (Dalzell et al. 1996), les pêcheries coralliennes font l’objet 

d’une attention particulière à l’échelle mondiale face à la dégradation des récifs coralliens 

(Wilkinson 2004). L’exploitation intensive des ressources récifales est l’une des causes 

principales de dégradation des écosystèmes coralliens (Jackson et al. 2001), en raison de son 

impact sur les espèces ciblées et des dégâts occasionnés sur les communautés associées et 

leurs habitats et donc, sur les structures et fonctions de l’écosystème (Jackson et al. 2001, 

Dulvy et al. 2004, Mumby et al. 2006). Assurer la durabilité biologique des pêcheries impose 

que les espèces prélevées et les méthodes d’exploitation ne mettent pas en péril la capacité des 

ressources à se régénérer et des écosystèmes à fournir les services qui supportent ces 

ressources (Hilborn 2007). C’est cette approche que préconise la gestion écosystémique des 

pêches (Pikitch et al. 2004). 

 

Des indicateurs de pression sur l’écosystème, dont les activités de pêche, et de réponses des 

ressources et des biocénoses et biotopes associés, ainsi que leur valeur de référence, sont 

requis pour favoriser une gestion écosystémique (Jennings 2005). Les caractéristiques des 

écosystèmes coralliens exploités doivent être prises en compte : diversité des ressources 

ciblées par la pêche, unités de pêche, traditionnelles ou artisanales, nombreuses et variées, 

circuits de distribution des captures multiples et complexes (Johannes 1998) ; forte variabilité 

naturelle journalière, lunaire, saisonnière et interannuelle dans l’abondance de la ressource 

(Galzin 1987, Adjeroud et al. 2002). Un seul indicateur ne pouvant résumer la complexité du 

système suivi, l’utilisation conjointe de plusieurs indicateurs est recommandée (Clua et al. 

2005). Un tableau de bord d’indicateurs multiples présente de plus l’avantage de renforcer la 

précision du diagnostic (Trenkel et al. 2007). Est appellé ici « suivi écosystèmique des 

pêcheries récifales », la collecte d’informations fournissant des indicateurs sur l’état des 
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ressources exploitées et des activités de pêche et sur les changements écologiques dont le but 

est de favoriser l’évaluation et la prise de décision nécessaires à une gestion durable des 

écosystèmes coralliens. 

 

1.2 Problématique 

1.2.1 Difficultés liées à la mise en œuvre de programmes de suivi des pêcheries 

récifales 

La mise en œuvre de programmes de suivi des pêcheries utiles pour guider la gestion se 

heurte à de nombreuses difficultés. 

 

La difficulté est tout d’abord technique. Il est difficile d’évaluer et de suivre l’état des 

ressources et des écosystèmes coralliens car ce sont des écosystèmes abritant une très grande 

diversité en espèces, habitats et usages dont les interactions sont très complexes et dont 

l’hétérogénéité spatiale et temporelle est très forte (Dustan and Halas 1987, Kenchington 

1990, Dollar and Tribble 1993, Augustin et al. 1997, Connell et al. 1997, Adjeroud et al. 

2002). La seconde difficulté est d’ordre financière. La collecte des données nécessaires au 

suivi, notamment sur de larges échelles spatiales et temporelles, est souvent difficile et 

coûteuse pour les gestionnaires qui disposent de budgets et d'effectifs limités. Généralement 

les gouvernements ne consacrent pas de budget important à la gestion des pêcheries récifales 

qui sont considérées comme ayant peu de valeur (Zeller et al. 2006). La troisième difficulté 

est liée au manque de liens entre les programmes de suivi et la gestion. En effet, lorsque des 

programmes de suivi existent, ils sont souvent l’œuvre des scientifiques et ne répondent guère 

aux besoins des gestionnaires (Sheil 2001), et des autres acteurs, en particulier les 

communautés locales (Danielsen et al. 2005a). Les informations issues du suivi sont trop peu 

diffusées et intégrées dans le processus de gestion et sont insuffisamment utilisées pour 

influer sur les décisions de gestion (Danielsen et al. 2005b). Une dernière difficulté réside 

dans le manque d’implication des usagers dans la gestion des ressources marines, qui est 

capitale pour garantir le succès des mesures de gestion (Nielsen and Vedsmand 1999, Mascia 

2003, Walmsley and White 2003, Kaplan and McCay 2004, Jackson 2007). Les activités de 

suivi étant partie intégrante du processus de gestion, les usagers et acteurs locaux devraient 

s’y trouver impliqués, ce qui est rarement le cas (Danielsen et al. 2005a).  
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1.2.2 Les suivis participatifs : une solution ? 

Face aux difficultés liées à la collecte des données nécessaires au suivi de l’état de 

l’environnement, de nombreux programmes dans le monde font appel à des volontaires. 

Lorsque des membres de la société civile s’impliquent dans des activités de suivi, le terme 

utilisé est « suivi participatif », ou « suivi communautaire » (Whitelaw et al. 2003). Afin de 

répondre aux défis que posent la mise en œuvre de programmes efficaces de suivi des 

pêcheries, la participation de la société civile devrait être en mesure d’apporter des solutions. 

Tout d’abord, le suivi participatif permet de répondre au défi technique du suivi 

écosystémique des pêcheries. L’augmentation de l’effort d’échantillonnage dans le temps et 

l’espace, grâce à l’utilisation d’une main d’œuvre abondante, rend les suivis participatifs 

particulièrement utiles pour contribuer à renseigner de nombreux indicateurs (Obura et al. 

2002, Goffredo et al. 2004, Theberge and Dearden 2006, Delaney et al. 2008), tout en tirant 

profit des connaissances écologiques empiriques et des compétences des usagers du milieu 

qui est suivi (Sheil and Lawrence 2004, Wiber et al. 2004). De plus, dans un contexte où les 

ressources financières sont insuffisantes les suivis participatifs s’avèrent être particulièrement 

pertinents car ils présentent un rapport coût/efficacité faible en impliquant généralement des 

volontaires et en bénéficiant de leurs ressources logistiques (Obura 2001, Moller et al. 2004). 

 

Bien que, en raison de leurs propriétés énumérées ci-dessus, les suivis participatifs semblent 

être en mesure de répondre aux défis soulevés par la mise en œuvre de programme de suivi 

des pêcheries récifales, ils présentent néanmoins un certain nombre d’inconvénients. L’un des 

principaux problèmes repose sur les doutes concernant la validité scientifique des savoirs 

écologiques locaux et des données qui sont collectées par des non professionnels (Greenwood 

1994, Bray and Schramm 2001, Savan et al. 2003, Gouveia et al. 2004, Danielsen et al. 

2005a, Hunsberger et al. 2005, Uychiaoco et al. 2005). Une autre source d’inquiétude 

concerne le niveau de participation et l’assiduité des participants, largement imprédictibles 

dans les programmes de suivi participatif (Gouveia et al. 2004). Enfin, le suivi participatif 

présente un défi technique : celui de proposer des méthodes de collecte de données adaptées 

aux connaissances, compétences et motivations des participants, tout en assurant la validité 

scientifique des données produites et leur pertinence pour le suivi de l’état des ressources et 

des écosystèmes dont elles dépendent (Stokes et al. 1990, Cuthill 2000, Bliss et al. 2001). 
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1.3 Objectifs de l’étude 

La question principale qui se pose est la suivante: les approches participatives sont-elles 

pertinentes pour contribuer au suivi écosystémique des pêcheries récifales ? Nous émettons 

l’hypothèse que, face aux difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des programmes de 

suivi écosystémique des pêcheries récifales, les suivis participatifs devraient être en mesure 

d’apporter des solutions. Cependant certains points nécessitent une attention particulière. Le 

premier concerne l’identification de méthodes qui permettent de répondre aux besoins du 

suivi tout en étant adaptées aux participants. Le second a trait à l’assiduité des participants et 

le troisième à la validation des données produites. 

 

Dans cette étude, quatre objectifs sont poursuivis :  

1) identifier des méthodes réalistes génériques qui permettent de répondre aux besoins du 

suivi tout en étant adaptées aux participants ;  

2) évaluer si le degré de participation et l’assiduité des participants sont suffisants pour 

fournir les données requises, notamment sur le long terme ;  

3) évaluer la fiabilité des données produites ;  

4) déterminer l’intérêt des informations générées par les suivis participatifs pour évaluer 

la durabilité biologique des pêcheries récifales. 

 

La stratégie adoptée pour atteindre ces objectifs comprend cinq phases : 

‐ identification de méthodes de suivi participatif appropriées (chapitre 2) ; 

‐ mise en œuvre des méthodes identifiées sur trois sites contrastés (présentation des 

méthodes au chapitre 2). Trois sites contrastés ont été choisis afin de s’assurer de la 

généricité des conclusions qui seront tirées après trois types d’analyse des expériences 

menées sur ces sites ; 

‐ évaluation de la faisabilité des méthodes mises en œuvre et mesure du degré de 

participation et de l’assiduité des participants (chapitre 3) ; 

‐ validation des données obtenues (chapitre 4) 

‐ examen de la pertinence des informations produites pour l’évaluation de la durabilité 

biologique des pêcheries récifales (chapitre 4).  
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Afin de s’assurer que les méthodes participatives testées dans le cadre de cette thèse puissent 

s’appliquer quelle que soit la pêcherie récifale considérée, il a été nécessaire de choisir un 

éventail de sites diversifiés. 

 

1.4 Sites d’étude 

Les trois sites contrastés qui ont été sélectionnés sont l’île haute de Moorea et l’atoll de 

Tikehau en Polynésie française et la baie de Tuléar à Madagascar. Les conditions socio-

économiques des populations résidentes en Polynésie française et à Madagascar sont très 

différentes. Tuléar a été choisi car il est important d’évaluer la faisabilité et la pertinence des 

suivis participatifs dans un contexte de pays en voie de développement où se trouve la 

majorité des pêcheries récifales. En effet, c’est surtout dans ces pays, aux ressources 

techniques et financières limitées, que le suivi participatif montre tout son intérêt, par sa 

capacité à fournir de nombreuses données, en utilisant les compétences locales disponibles, à 

faible coût. Bien que la Polynésie dispose de plus de moyens qu’un pays en développement, 

la question se pose néanmoins de savoir comment assurer le suivi des ressources des 76 îles 

habitées éparpillées sur un espace aussi vaste que l’Europe. La diversité des sites d’études 

transparait également à travers les stratégies d’exploitations variées qui s’y exercent. A 

Moorea comme à Tikehau, la pêche de loisir est très présente, alors qu’à Tuléar la pêche 

piroguière est pratiquée exclusivement par des pêcheurs professionnels. Par ailleurs, à Tuléar 

il existe une très importante pratique de pêche à pied contrairement aux sites de Moorea et 

Tikehau. Enfin, la diversité des trois sites se retrouve au niveau de la taille des communautés 

qui y résident. Tikehau abrite une petite population de quelques centaines d’habitants, alors 

qu’ils sont plus d’une dizaine de milliers à Moorea et plus d’une centaine de milliers à Tuléar. 

 

2 Identification de méthodes de suivi participatif 

 

2.1 Démarche suivie 

La première des cinq phases de la stratégie mise en œuvre pour atteindre les objectifs de la 

thèse, consiste en l’identification de méthodes appropriées pour le suivi écosystémique 

participatif des pêcheries récifales. Par appropriées s’entendent, des méthodes qui permettent 

de recueillir des données utiles pour le suivi tout en étant adaptées aux connaissances, 
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compétences et motivations des participants potentiels. L’identification de méthodes de suivi 

participatif appropriées a été réalisée en deux étapes : 1/ identification d’un protocole 

générique ; 2/ adaptation des méthodes du protocole à chaque cas d’étude. Afin d’identifier un 

protocole générique la démarche suivante a été établie : a/ identification, à travers l’analyse de 

la littérature scientifique, des conditions de succès des programmes de suivi participatif ; b/ 

recensement des indicateurs potentiels de l’impact des pêcheries récifales, grâce à la 

littérature scientifique ; c/ identification des principales caractéristiques des pêcheries 

récifales qui influent sur la conception d’un programme de suivi et identification des groupes 

d’acteurs susceptibles de contribuer efficacement au suivi écosystémique des pêcheries ; d/ 

analyse des principales méthodes de suivi participatif déjà utilisées en milieu corallien (revue 

bibliographique). Puis, les caractéristiques spécifiques de chaque site sont identifiées et prises 

en compte afin d’apporter les réglages nécessaires aux méthodes composant le protocole 

générique. 

 

2.2 Présentation des méthodes de suivi testées 

Suite aux étapes décrites ci-dessus, il a été possible de proposer un protocole qui semble être 

adapté pour le suivi participatif des pêcheries récifales. Ce protocole associe quatre 

méthodes : i) des enquêtes de perception sur l’évolution du système objet du suivi (via les 

pêcheurs principalement) ; ii) des suivis continus des captures de pêche (via les pêcheurs ou 

les mareyeurs) ; iii) des suivis épisodiques de l’état des ressources et de l’écosystème 

directement in situ (via les plongeurs ou les pêcheurs) ; iv) des enquêtes au sein des foyers 

pour recueillir rapidement des données sur la consommation et l’activité de pêche auprès de 

grands échantillons (via les écoliers). Ce protocole devrait être en mesure de fournir un grand 

nombre d’indicateurs apportant des éclairages différents et complémentaires en impliquant 

une grande variété d’acteurs. 

 

2.2.1 Enquêtes de perception 

Des entretiens semi-directifs sont menés individuellement ou en groupe avec des usagers 

fréquents du milieu marin (pêcheurs, pratiquant la pêche au minimum trois fois par semaine, 

mareyeuses, moniteurs de plongée). Une enquête sous forme d’entretien semi-directif plutôt 

que sous la forme d’un questionnaire, facilite l’échange et la confiance entre l’enquêté et 

l’enquêteur. Cette méthode est particulièrement adaptée pour le recueil des connaissances 
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écologiques empiriques (Huntington 1998, 2000). Les personnes ciblées sont interrogées sur 

les changements, au niveau des ressources, des habitats, des paramètres environnementaux et 

de l’activité de pêche, qu’ils ont pu observer depuis le commencement de leur activité 

professionnelle.  

 

2.2.2 Suivi des captures 

2.2.2.1 Cahiers de pêche 

La date, la durée, la technique utilisée, le site de pêche, la composition des captures et la taille 

des poissons capturés sont enregistrés par des pêcheurs volontaires en Polynésie française, 

après chacune de leurs sorties.  

2.2.2.2 Enquêtes au débarquement par les mareyeuses 

Dans la baie de Tuléar, les mareyeuses habitent à proximité des plages de débarquement et y 

travaillent tous les jours. Elles attendent le retour des pêcheurs sur la plage afin d’acheter du 

poisson et aller le vendre sur les marchés de Tuléar. Ainsi des mareyeuses sont sélectionnées 

et entraînées pour réaliser, en plus de leur travail des enquêtes au débarquement. Après avoir 

testé leurs connaissances concernant l’identification des différentes espèces de poissons, un 

protocole d’échantillonnage des pirogues débarquant sur leur plage de travail leur a été 

proposé. Chaque jour, tout en travaillant les mareyeuses étaient chargées de recueillir chacune 

les informations suivantes auprès d’un minimum de trois pirogues revenant de la pêche : date 

de la sortie de pêche, nom du pêcheur principal, nombre de pêcheurs dans la pirogue, 

technique de pêche, zone de pêche, espèces et quantités (poids) pêchées.  

 

2.2.3 Comptages visuels en plongée 

L’abondance des espèces de poissons commerciaux est relevée par comptage visuel en 

plongée sous marine (pour les moniteurs de plongée) ou depuis la surface (pour les pêcheurs). 

Chaque volontaire dispose d’un site d’échantillonnage au niveau de son site habituel de pêche 

ou de plongée, à échantillonner chaque mois.  
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2.2.4 Enquêtes via les écoliers 

Cette méthode fait appel aux écoliers pour recueillir un certain nombre d’informations au sein 

de leur ménage respectif grâce à un questionnaire qui leur est distribué et expliqué en classe. 

A Moorea, un échantillonnage stratifié par collège, fonction de la population drainée par 

celui-ci, a été réalisé. Au sein de chaque strate les ménages sont choisis au hasard. A Tikehau, 

il n’y a qu’une seule école, primaire, et donc qu’une seule strate. A Tuléar, l’échantillonnage 

n’est pas stratifié par village ou quartier, la population de pêcheurs étant considérée comme 

homogène : activité de pêche et techniques de pêche identiques (Laroche and Ramananarivo 

1995). Toutes les écoles primaires présentes dans les quartiers ou villages de pêcheurs de la 

baie de Tuléar ont été échantillonnées. Après une courte introduction sur l’intérêt du 

questionnaire et une séance d’entraînement en classe (1 heure à 2 demi-journées), ils avaient 

pour responsabilité de compléter le questionnaire une fois à la maison et de le ramener en 

classe quelques jours plus tard. Le questionnaire distribué aux écoliers comprend trois ou 

quatre parties. La première vise à recueillir des informations générales concernant les activités 

de pêche et la consommation en poissons du ménage (adresse et taille du ménage, fréquence 

de consommation en poissons, origine du poisson consommé, nombre de bateaux, nombre de 

pêcheurs). La seconde, permet, soit de détailler les sorties de pêche d’un pêcheur du ménage 

pendant deux semaines (couvrant ainsi une période de vives eaux et une de mortes eaux), pour 

Tuléar, soit, pour Moorea et Tikehau, de détailler le nom, la taille, et le nombre des poissons 

consommés au cours des repas des trois derniers jours. La troisième cible un pêcheur du 

ménage et cherche à connaître son activité de pêche (sites de pêche, technique de pêche, 

fréquence de pêche, espèces ciblées etc.). La quatrième partie, uniquement pour le site de 

Tuléar, est destinée à une femme du ménage pratiquant la pêche à pied afin de mieux 

connaître son activité de pêche.  

 

3 Evaluation de la faisabilité des méthodes et du degré 

d’implication de la population 

 

3.1 Méthodologie 

Les méthodes qui composent le protocole identifié suite à la première phase de la démarche 

de travail ont été mises en œuvre sur les trois sites (phase 2 de la démarche de travail). Ces 
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méthodes ont été décrites dans le chapitre précédent. Cette expérience vise notamment à 

produire des informations qui vont permettre d’évaluer la faisabilité des méthodes (phase 3 de 

la démarche de travail). Cette évaluation de la faisabilité de chaque méthode se décompose en 

une analyse : a) des enseignements pratiques tirés directement du test des méthodes sur le 

terrain et qui concernent plus particulièrement leur facilité de mise en œuvre ; b) du degré 

d’implication (niveau de participation et assiduité) des participants pour chaque méthode. 

 

La méthodologie qui permet l’analyse du degré d’implication de la population lié à chaque 

méthode de suivi participatif est présentée ci-dessous. Pour chaque méthode mise en œuvre, le 

nombre des participants est comptabilisé et le taux d’échantillonnage est calculé. De plus, afin 

de mesurer l’assiduité des participants, les taux de retour des questionnaires ou fiches de 

collecte sont calculés. Ceci est particulièrement intéressant pour certaines méthodes qui ont 

été testées sur de longues périodes (12 mois pour les suivis in situ et les cahiers de pêche en 

Polynésie française et 6 mois pour le suivi des débarquements par les mareyeuses à 

Madagascar) afin de mesurer l’assiduité des participants sur le moyen terme. 

 

3.2 Résultats : faisabilité des méthodes et degré d’implication de la 

population 

La date, la durée, la technique utilisée, le site de pêche, la composition des captures et la taille 

des poissons capturés furent enregistrées par 9 pêcheurs volontaires à Moorea et 10 à 

Tikehau, après chacune de leur sortie, via des cahiers de pêche. Malheureusement le nombre 

de pêcheurs qui ont accepté de réaliser le suivi est trop faible pour que des indicateurs relatifs 

à l’activité de pêche puissent être calculés. Les suivis ont malgré tout été poursuivis, encadrés 

par un scientifique, pendant une année, avec les pêcheurs volontaires, afin de mesurer leur 

assiduité. Seules 9% des sorties de pêche des pêcheurs volontaires ont fait l’objet de relevés à 

Moorea. Ce chiffre descend à 8% à Tikehau où après 6 mois d’expérience, il n’y a plus eu de 

retour du tout. 

 

Trois mareyeuses ont été identifiées, une pour chaque quartier d’Ankiembe, le principal site 

de débarquement de la baie de Tuléar. Elles se sont engagées à échantillonner, chaque jour 

pendant 6 mois, le débarquement de trois pirogues minimum chacune sur des fiches de relevé. 

A l’issue de l’expérience, 98% des relevés ont été réalisés. Le nombre de pirogues 
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échantillonnées s’élève à 1586 soit 4,3 % des 36 922 sorties de pêche comptabilisées à 

Ankiembe sur cette période. 

 

Seuls 2 moniteurs de plongée et 2 pêcheurs ont accepté de réaliser des comptages à Moorea. 

Tandis que 2 moniteurs de plongée et 1 pêcheur se sont portés volontaires à Tikehau. Ils ont 

souhaité avoir leur site de comptage à proximité d’un de leurs sites de plongée ou de pêche, et 

réaliser un échantillonnage par mois sur tois transects maximum. Les suivis ont été 

poursuivis, encadrés par un scientifique, pendant une année afin de mesurer l’assiduité des 

participants. A l’issue de cette année d’expérience, seuls 20% des comptages prévus ont été 

réalisés par les volontaires à Moorea et 24% à Tikehau. Après 7 mois et 9 mois, 

respectivement à Moorea et Tikehau, plus aucun échantillonnage n’a été réalisé. 

 

A Moorea sur les 201 écoliers (âge moyen 14 ans) des 2 collèges de l’île qui ont participé au 

programme de suivi, 137 ont retourné un questionnaire correctement complété. Le taux de 

retour des questionnaires est donc de 68%. Ainsi, 127 ménages furent enquêtés (4,4% de 

l’ensemble des ménages de Moorea). A Tikehau, il existe uniquement une école primaire. 

Grâce aux élèves d’une classe de primaire (âge moyen 9 ans), dont le taux de retour des 

questionnaires a été de 96%, 24 ménages furent enquêtés, représentant 35,3 % des ménages 

de Tikehau. A Tuléar 12 classes des 8 écoles primaires (élèves âgés d’une dizaine d’années) 

réparties dans tous les quartiers et villages de pêcheurs de la baie de Tuléar ont participées. Le 

nombre de ménages enquêtés s’élève à 326 (soit 10,3% des ménages des villages et quartiers 

de pêcheurs de la baie de Tuléar). Le taux de retour des questionnaires est de 86%. 

 

Ainsi, les méthodes enquêtes de perception, enquêtes via les écoliers et suivis des 

débarquements par les mareyeuses sont caractérisées par une forte participation contrairement 

aux méthodes de suivi in situ et de suivi des captures via les cahiers de pêche. Pour ces deux 

dernières méthodes l’assiduité des quelques participants est faible : la collecte de données 

devient quasiment nulle après quelques mois. 
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4 Evaluation de la qualité des données et de la pertinence des 

informations obtenues 

 

4.1 Qualité des données 

Concernant les enquêtes de perception, seules les observations réalisées par au moins 25% des 

personnes enquêtées à Moorea, Tikehau ou Tuléar sont retenues : 14 observations sur 43 ont 

pu être comparées à des faits tirés de la littérature scientifique : toutes ces tendances observées 

par les personnes enquêtées sont confirmées par les tendances relevées dans les travaux 

passés. Pour les 29 autres phénomènes, aucune étude scientifique ne permet d’infirmer ou de 

confirmer les observations.  

 

Les données obtenues par les enquêtes via les écoliers à Moorea et Tikehau ont été comparées 

à des données tirées d’enquêtes de consommation réalisées en 2002 à Moorea (Yonger 2002) 

et 2003 à Tikehau (Lagadec 2003). Le test t de Student conclut pour les deux sites qu’il n’y a 

pas de différences significatives (α=0,05) entre la consommation moyenne en poissons 

lagonaires par habitant, calculée à partir des données collectées par les écoliers et celle 

calculée à partir des données collectées dans le cadre d’études scientifiques.  

 

Concernant la validité des données issues de suivis des captures, un test de reconnaissance des 

espèces de poissons a mis en évidence 98,3% d’exactitude dans l’identification des espèces de 

poissons par les mareyeuses impliquées dans le suivi des débarquements à Tuléar. De plus, il 

est intéressant de noter que le taux de capture par unité d’effort obtenu à partir de cette 

méthode et celui obtenu à partir des enquêtes via les écoliers à Tuléar sont du même ordre de 

grandeur (7,8±0,7 et 7,4±1,2 kg.pêcheur-1.sortie-1, respectivement).  

 

Pour tester la validité des données issues de suivi in situ réalisés par les moniteurs de plongée 

et les pêcheurs, cinq sites de comptage ont été suivis simultanément par des participants non 

professionnels et un scientifique, à Moorea et Tuléar. Il y a en moyenne 73 % de similarité 

(coefficient de Jaccard) entre la composition spécifique des comptages réalisés par les 

scientifiques et ceux réalisés par les participants non professionnels. Le test de corrélation de 

Spearman montre une corrélation significative entre les abondances observées par le 

scientifique et celles observées par les participants non professionnels (r=0,5515; p<0,0001; 
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n=52). L’ensemble de ces résultats montre donc que des non professionnels sont capables de 

récolter des données fiables. 

 

4.2 Evaluation de la pertinence des informations obtenues 

L’objectif de cette cinquième phase de la démarche de travail est d’évaluer la pertinence des 

informations obtenues à travers le protocole de suivi participatif testé à Moorea, Tikehau et 

Tuléar. Les indicateurs renseignés grâce aux méthodes du protocole sont plus facilement 

interprétables lorsque les méthodes sont mises en œuvre à intervalles réguliers et que des 

tendances dans les valeurs des indicateurs peuvent être dégagées. Mais d’ores et déjà les 

données collectées, comparées à des données existantes, devraient permettre de dresser une 

évaluation de la durabilité biologique des pêcheries des trois sites d’étude. C’est ce qui est fait 

ci-dessous. Ces analyses contribuent à la démonstration de l’utilité des données collectées, 

grâce au protocole de suivi participatif proposé, pour l’évaluation de la durabilité des 

pêcheries récifales. 

 

4.2.1 Moorea 

Les résultats issus des enquêtes de perception sont : une baisse de l’abondance et de la taille 

des espèces de poissons comestibles, une raréfaction des bénitiers, une diminution du 

recouvrement en corail vivant et une augmentation du recouvrement en macroalgues. Ce sont 

tous des signes potentiels d’une surexploitation des ressources. Selon les enquêtes réalisées 

par les écoliers le rendement de la pêche lagonaire à Moorea s’élève à 1 190±292 t. an-1 soit 

24,5±6.0 t.an-1.km-2. Pour d’autres pêcheries étudiées dans le monde, les rendements 

s’inscrivent entre 0,2 et 40 t.an-1.km-2 avec un rendement maximal durable estimé autour de 5 

t.an-1.km-2 (Newton et al. 2007). Selon cet indicateur et en fonction de la valeur de référence 

utilisée, les ressources halieutiques de Moorea seraient donc soit pleinement exploitées soit 

surexploitées. Le nombre de pêcheurs sur l’île est estimé à 3769±546 (26% de la population 

de Moorea), soit 77 pêcheurs par km². Ces derniers chiffres reflètent l’intensité de la pression 

de pêche qui s’exerce sur les écosystèmes coralliens de Moorea et sont potentiellement des 

indicateurs de surexploitation. A partir de 5 pêcheurs par km², la pression de pêche peut être 

considérée comme importante (McClanahan et al. 2002).  
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4.2.2 Tikehau 

Les résultats issus des enquêtes de perception décrivent : une baisse de l’abondance des 

poissons comestibles et en particulier Epinephelus polyphekadion et Naso brevirostris, une 

raréfaction des bénitiers et des langoustes, une diminution du recouvrement en corail vivant 

dans le lagon, une invasion par des macroalgues et une diminution de l’effort de pêche. A part 

les deux derniers ce sont tous des signes potentiels d’un impact conséquent de la pêche. La 

diminution de l’effort de pêche est confirmée par d’autres études : en 1984 il était relevé 30 

personnes dont la pêche était l’activité principale (Blanchet et al. 1985) et 7 seulement en 

2003 (Lagadec 2003) et 9 selon la présente étude. Tandis que le nombre de parcs à poissons 

est passé de 37 en 1963, à 25 en 1976 , à 22 en 1984 (Blanchet et al. 1985), à 16 en 1987 

(Caillart 1988) et à 7 en 2003 (Lagadec 2003). Selon les enquêtes réalisées par les écoliers le 

rendement de la pêche lagonaire à Tikehau s’élève à 150±39 t. an-1 soit 0,4±0,1 t.an-1.km-2. La 

valeur de cet indicateur étant bien en deçà du rendement maximal durable estimé à 5 t.an-

1.km-2(Newton et al. 2007), les ressources halieutiques de Tikehau ne seraient pas 

surexploitées. Le nombre de pêcheurs sur l’île est estimé à 91±21 (22% de la population de 

Tikehau), soit 0,2 pêcheurs par km². Cette faible intensité de pression de pêche à Tikehau 

laisse supposer que la pêcherie est durable. 

 

A l’échelle de l’atoll la ressource ne semble pas surexploitée, mis à part peut être certaines 

espèces cibles facilement accessibles, privilégiées de la pêche au fusil (Epinephelus 

polyphekadion et Naso brevirostris) ou la pêche collecte (langoustes, bénitiers). La perception 

d’une diminution de l’abondance des poissons comestibles par la population de Tikehau est 

probablement due au fait que cette perception repose principalement sur l’observation des 

sites qu’ils fréquentent le plus, et qui sont les quelques sites où se concentre l’activité de 

pêche de Tikehau, et non pas sur l’ensemble du lagon. Or, une étude a montré que la densité 

des espèces commerciales sur l’ensemble du lagon n’a pas varié de manière significative entre 

1987 et 2003, mais que, par contre, les espèces commerciales sont moins abondantes en 2003 

sur les pinacles (formations coralliennes à l’intérieur du lagon) intensément pêchés par 

rapport à 1987 (Ferraris, 2005). 

 

4.2.3 Tuléar 

Les enquêtes de perceptions menées à Tuléar sont arrivées aux conclusions suivantes : 

raréfaction des poissons d’espèces commerciales, 88% des espèces les plus citées étant des 
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espèces piscivores, carnivores et herbivores, diminution de la taille des poissons d’espèces 

commerciales, changement de comportement des poissons (plus craintifs vis-à-vis de 

l’homme et vivant plus profond et plus au large, éloignement des zones de nurseries et de 

reproduction de la côte vers le large), raréfaction des tortues, raréfaction des holothuries 

comestibles, raréfaction des langoustes, raréfaction des coquillages comestibles, raréfaction 

des oursins comestibles, raréfaction des crabes, diminution du recouvrement en corail vivant, 

raréfaction des herbiers, diminution de l’étendue recouverte par des mangroves, diminution 

du poids moyen des captures par sortie de pêche, augmentation du nombre de pêcheurs, 

augmentation du nombre de pirogues, éloignement des zones de pêche, amélioration de 

l’efficacité et diversification des engins de pêche (filet nylon, fusil sous marin, filet 

moustiquaire), augmentation de la durée des sorties de pêche, augmentation de la fréquence 

des sorties de pêche, augmentation du nombre de filets, diminution de la taille des mailles des 

filets, diminution de quantité pêchée gardée pour la consommation du ménage du pêcheur. 

Tous ces indicateurs, qui sont des signes d’effet de la surexploitation ou de menaces pouvant 

mener à la surexploitation), vont dans le même sens, à savoir une probable surexploitation des 

ressources de la baie de Tuléar. 

 

Le suivi des débarquements réalisés par les mareyeuses a permis de mettre en évidence un 

taux de capture par unité d’effort (CPUE) toutes techniques confondues de 7,8±0,7 

kg.pêcheur-1.sortie-1 (7,4±1,2 kg.pêcheur-1.sortie-1 selon les résultats des enquêtes via les 

écoliers), un CPUE pour la pêche à la ligne de 6,3±0,5 kg.pêcheur-1.sortie-1, un CPUE pour la 

pêche au filet de 7,9±0,7 kg.pêcheur-1.sortie-1, un CPUE pour la pêche à la senne de 9,4±0,8 

kg.pêcheur-1.sortie-1 (la durée moyenne d’une sortie de pêche est estimée à 6,4±0,2 heures 

selon les enquêtes réalisées par les écoliers). En 1989-1990 un suivi des débarquements 

portant sur le même échantillon (pirogues débarquant sur la plage d’Ankiembe entre août et 

février) a obtenu des CPUE relativement similaires (CPUE ligne : 4,8±0,4 kg.pêcheur-1.sortie-

1 ; CPUE filet : 6,7±1,8 kg.pêcheur-1.sortie-1 ; CPUE seine : 8,2±1,9 kg.pêcheur-1.sortie-1). 

Cette relative stabilité des CPUE sur la dernière décennie n’est pas en contradiction avec les 

observations de tendance à la baisse des CPUE issues des enquêtes de perception, qui 

reposent sur les trois dernières décennies. Les CPUE en 1958 dans la baie de Tuléar étaient en 

effet beaucoup plus élevées que ceux de 1990 (Lagouin 1959) ou d’aujourd’hui. Il peut être 

émis l’hypothèse que sur les dix dernières années les pêcheurs arrivent à maintenir un CPUE 

constant (qui est calculé en kg.pêcheur-1.sortie-1 et non pas par heure) en diversifiant les 

techniques et les zones de pêche, en augmentant la durée et la fréquence des sorties (c’est ce 
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qui ressort des enquêtes de perception) et en diversifiant les espèces ciblés, en se reportant 

vers des espèces de niveau trophique moins élevé et de moindre valeur (Laroche et al. 1997). 

En effet l’analyse comparative de la composition des captures en 1989-1990 (Laroche and 

Ramananarivo 1995) et en 2006-2007 (enquêtes au débarquement par les mareyeuses) montre 

que les espèces récifales ou associées au récif (Siganidae et Caesionidae) dominant les 

captures à la senne en 1989-1990 ont été remplacées par des espèces de pélagiques côtiers 

(Clupeidae et Engraulidae). L’apparition des Acanthuridae, qui composent 41,4% des 

captures en saison chaude et 18,2% en saison froide, en 2006-2007 alors qu’ils ne sont pas 

signalés dans les principales familles capturées au filet (c'est-à-dire qu’ils représentent au 

mieux 2% des captures) en 1989-1990 est remarquable. Le régime alimentaire des espèces 

d’Acanthuridae sur le récif de Tuléar a été étudié entre 1969 et 1972, ces espèces sont décrites 

comme des herbivores broutant le gazon algal ou des herbivores broutant de grandes algues 

molles (Harmelin Vivien 1981). Probablement ces espèces ont proliféré en raison de la 

dégradation de l’habitat corallien au profit d’un habitat dominé par les algues (Vasseur 1997). 

 

Selon les résultats des enquêtes via les écoliers le rendement de la pêche dans la baie de 

Tuléar s’élève à 2700±436 t. an-1 soit 14,2±2,3 t.an-1.km-2. Selon cet indicateur, bien supérieur 

au rendement maximal durable estimé à 5 t.an-1.km-2 (Newton et al. 2007), les ressources 

halieutiques de la baie de Tuléar seraient surexploitées. Le nombre de pêcheurs riverains de la 

baie de Tuléar est estimé à 1970±438, soit 10,4 pêcheurs par km², avec 1902±317 pirogues et 

159 sorties de pêche par mois et par km². Par conséquent, la pression de pêche de Tuléar peut 

être considérée comme forte, ce qui permet de penser que la pêcherie n’est pas durable. La 

pêche en pirogue n’est pas la seule à avoir un impact sur les écosystèmes de la baie de Tuléar. 

570±205 femmes pratiquant la pêche à pied dans la baie de Tuléar sont dénombrées, pour un 

CPUE de 14,4±2,5 kg.pêcheur-1.sortie-1. Le nombre élevé de femmes pratiquant la pêche à 

pied dans la baie de Tuléar n’est pas sans conséquences sur les habitats qui sont piétinés et sur 

les ressources qui sont prélevées (Vasseur 1997). 

 

Les informations apportées par l’ensemble des indicateurs renseignés par le protocole de suivi 

participatif semblent indiquer que la pêcherie de la baie de Tuléar n’est pas durable. D’autres 

études arrivaient à la conclusion que la baie de Tuléar est très certainement surexploitée par la 

pêche, et cela déjà au début des années 1990 (Laroche and Ramananarivo 1995, Laroche et al. 

1997, Vasseur 1997). 
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Ainsi, quelque soit le cas d’étude, ces analyses démontrent l’efficacité du protocole à 

contribuer à l’évaluation de la durabilité des pêcheries, grâce à l’apport d’informations 

nombreuses, utiles et complémentaires (concernant les populations exploitées, les 

peuplements, les habitats, les activités de pêche, la consommation en poissons et les menaces 

ou pressions), favorisant une vision écosystémique de l’impact des pêcheries (impacts sur les 

ressources, les peuplements et les habitats). Cette évaluation a été facilitée par l’existence 

d’études préalables, favorisant la comparaison des données obtenues dans le cadre du 

protocole de suivi participatif à celles obtenues via des études scientifiques passées. Si de 

telles études scientifiques ne sont pas disponibles, le protocole de suivi participatif prendra 

tout son sens s’il est mis en œuvre sur le long terme (favorisant ainsi l’émergence de 

tendances pour les indicateurs renseignés). 

 

5 Discussion - Conclusion 

 

L’objectif général de l’étude était d’évaluer la pertinence des approches participatives pour 

contribuer au suivi écosystémique des pêcheries récifales. 

 

Les sous objectifs visés par l’étude étaient les suivants : 1) identifier des méthodes réalistes 

génériques qui permettent de répondre aux besoins du suivi tout en étant adaptées aux 

participants ; 2) évaluer si le degré de participation et l’assiduité des participants sont 

suffisants pour fournir les données requises, notamment sur le long terme ; 3) évaluer la 

fiabilité des données produites ; 4) déterminer l’intérêt des informations générées par les 

suivis participatifs pour évaluer la durabilité biologique des pêcheries récifales. 

 

Cette étude a montré qu’il était en effet possible d’identifier des méthodes, utiles pour le suivi 

écosystémique des pêcheries récifales, et adaptées aux connaissances et compétences des 

participants. Il ressort également de cette expérience que l’implication de la société civile 

s’avère être pertinente pour réaliser des campagnes d’échantillonnages ponctuelles et de large 

envergure. Par contre la faible assiduité des participants sur la durée ne penche pas en faveur 

de l’utilisation de suivis participatifs, fonctionnant uniquement sur la base du volontariat et 

sans forte activité de communication, en continu et sur le long terme. De plus, cette étude a 

prouvé que moyennant un certain nombre de précautions les membres de la société civile sont 

tout à fait capables de produire des données valides scientifiquement à partir des méthodes du 
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protocole proposé. Et enfin, de part le nombre, la qualité, la variété et la pertinence des 

informations produites, les suivis participatifs contribuent utilement à l’évaluation de la 

durabilité des pêcheries récifales. 

 

En conséquence, il est possible d’affirmer que les approches participatives peuvent être 

pertinentes pour le suivi écosystémique des pêcheries récifales. 

 

Cependant ces approches peuvent se heurter à un certain nombre de difficultés. En tout 

premier lieu la disponibilité de volontaires est un facteur limitant de taille. Dans certains cas, 

en particulier les pays en voie de développement, il peut s’avérer extrêmement difficile de 

disposer de volontaires prêts à donner de leur temps et de leur énergie pour contribuer au suivi 

de l’environnement. Dans ces pays les membres des communautés locales vivent souvent 

dans des conditions difficiles. Même si ils sont bien conscients des pressions qui pèsent sur le 

milieu qu’ils exploitent, la situation de survie dans laquelle ils se trouvent les contraints à ne 

pas pouvoir s’impliquer dans d’autres activités que celles qui permettent de subvenir aux 

besoins élémentaires de leurs familles. Pour ces raisons, leur vision est à court terme et 

répond à des exigences de survie au jour le jour. Ainsi il est très difficile de les impliquer dans 

des activités bénévoles de suivi de l’état de l’environnement qui contribuent à une gestion 

durable des ressources, notion qui repose sur une vision à long terme. Parfois, pour des 

raisons culturelles, les communautés ne partagent pas les préoccupations environnementales 

qui nourrissent la motivation des volontaires à s’impliquer dans des programmes de suivi de 

l’environnement. Dans ces conditions il devient très difficile de bâtir et maintenir à long 

terme un programme de suivi participatif de l’environnement. A l’instar d’autres études, la 

présente recherche a montré que si les volontaires sont correctement encadrés, ils sont en 

mesure de produire des données pertinentes et utiles. Dans les pays où la conscience 

écologique de la société civile est forte, il est plus aisé d’impliquer des volontaires dans des 

activités de suivi de l’environnement. C’est le cas en Australie, en Europe ou en Amérique du 

Nord où les programmes de suivi participatifs sont foisons (Harvey et al. 2001, Whitelaw et 

al. 2003, Goffredo et al. 2004, Schmeller et al. 2009). Face à une communauté où on se heurte 

à un manque de volonté de s’impliquer dans des programmes de collecte de données, il 

semble préférable d’initier cette activité à très petite échelle et de l’associer très fortement à la 

mise en évidence des bénéfices d’une mesure de gestion. Par exemple, en 1997 à Fidji la 

communauté de Ucunivanua a mesuré les conséquences de la fermeture d’une zone de 24 

hectares à l’exploitation d’une espèce de coquillage (Anadara spp.). Après deux années de 



19 
 

fermeture, la communauté a pu observer que la densité en Anadara spp. avait augmenté de 

1365% à l’intérieur de la zone protégée et 523% à la périphérie. La mise en évidence de ce 

succès a incité la communauté du village en question et celles des villages voisins à mettre en 

place d’autres aires protégées (Johannes 2002). Renforcer la participation des acteurs locaux 

dans les activités de suivi et de gestion de l’environnement est un processus de longue 

haleine, il faut du temps et des compétences bien spécifiques pour acquérir la confiance de la 

population (Reed 2008). Cela doit passer notamment par l’implication de la population en 

amont de la phase de collecte de données et par des démonstrations à petite échelle de l’intérêt 

des activités de suivi. 

 

Les méthodes de suivi participatif testées dans le cadre de la présente étude, fournissent 

majoritairement des données qualitatives. Or, par leur nature, ces données ne se prêtent pas 

toujours à des analyses statistiques facilitant la détection scientifiquement prouvée de 

tendances ou de liens de causalité entre les phénomènes observés et les activités humaines. 

Ceci a deux conséquences. Tout d’abord, les informations apportées par les suivis participatifs 

peuvent aisément faire l’objet de contestations. En cas de conflits il peut être difficile pour les 

gestionnaires de s’appuyer sur ces données qualitatives pour justifier auprès des politiques ou 

de la population la mise en place d’une ou plusieurs mesures de gestion. Par exemple, 

lorsqu’une certaine catégorie d’usagers s’oppose à une mesure de gestion contraignante pour 

leur activité ils pourront remettre en question la validité des informations sur lesquelles repose 

la justification de la mesure. Car ces informations sont produites par des suivis réalisés par 

des non professionnels et que par conséquent la qualité des données peut être mise en doute. 

Mais aussi parce que les personnes impliquées dans le suivi sont des usagers ou des acteurs 

locaux dont la position pourrait avoir une influence sur les informations produites. Il ne s’agit 

pas d’informations issues de suivis réalisés par des personnes extérieures et impartiales. La 

deuxième conséquence est que sans mise en évidence scientifique des causes de la situation 

observée, il est difficile de savoir comment identifier les mesures appropriées pour y 

remédier. Du fait de leur nombre, de leur recoupement et de leur variété, les données issues 

des suivis participatifs se prêtent parfaitement à une description à un instant donné du système 

observé. Par contre, cette description souvent grossière ne suffit pas pour une analyse fine des 

causes des phénomènes observés. Il devient difficile dans ces conditions de s’assurer que les 

mesures prises seront bien celles qui permettront d’améliorer la situation. Cependant, si les 

volontaires sont nombreux, alors le nombre de sites d’échantillonnage le sera également 

renforcant ainsi la précision des données collectées.  
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Une troisième difficulté porte sur l’effort à déployer afin d’assurer l’animation et la 

coordination d’un programme de suivi participatif peut être rédhibitoire, notamment lorsque 

cet effort doit être maintenu sur le long terme. L’expérience montre en effet qu’il est 

nécessaire de déployer d’importants efforts en termes de communication, animation, 

motivation, compensation, et valorisation des volontaires, supervision scientifique 

(établissement du protocole de collecte de données, formation, vérification de la qualité des 

données, analyse des données) et restitution des informations. Suivi participatif ne veut pas 

dire absence d’implication des scientifiques, au contraire. Mais des moyens et des 

compétences en animation et en communication doivent compléter le dispositif. Dans le cadre 

de suivis participatifs, des non-professionnels peuvent tout à fait fournir des données fiables à 

condition que le protocole de collecte de données, la méthode d’analyse et la stratégie de 

communication soient correctement planifiés (Schmeller et al. 2009). Dans le cadre de suivis 

continus, c'est-à-dire impliquant la collecte de données à une fréquence élevée et sur le long 

terme, ces efforts d’encadrement doivent être constants. Tout relâchement se traduit 

rapidement par une réduction puis un abandon des activités de collecte de données par les 

participants. Comme le montre l’expérience menée en Polynésie française, même lorsqu’un 

encadrement relativement conséquent est effectué, les participants peuvent abandonner en 

raison d’un manque d’intérêt ou face à l’effort de collecte de données jugé trop important. Les 

approches participatives ne semblent donc pas être très appropriées pour des suivis continus, 

réguliers et sur le long terme de l’état de l’environnement dans les pays où le contexte 

socioéconomique et culturel est tel que la société civile est peu encline à s’investir dans ce 

type de programme. Par contre, ces approches participatives montrent un réel potentiel pour 

des évaluations ponctuelles et à grande échelle du milieu étudié, et cela à faible coût 

(Goffredo et al. 2004, Lee et al. 2006, Theberge and Dearden 2006, Delaney et al. 2008). La 

concentration des phases de collecte de données a le double avantage de n’éroder ni les 

budgets ni l’assiduité des participants. L’effort à déployer pour mobiliser des membres de la 

société civile sur du court terme étant plus raisonnable, cette approche semble plus réaliste. 

En effet, en profitant des connaissances et de l’expertise disponible localement, il est possible 

d’obtenir en peu de temps un très grand nombre d’informations variées, exactes et pertinentes 

pour caractériser et évaluer la durabilité d’une pêcherie, comme les expériences menées dans 

le cadre de cette thèse le prouvent. Cette approche est donc particulièrement adaptée pour les 

pays en voie de développement, où se trouve la majorité des pêcheries récifales, et qui 

disposent de budgets limités pour le suivi des pêcheries. 
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Ainsi, si on compare les suivis participatifs aux suivis menés par les scientifiques il apparait 

que la disponibilité en volontaires fait parfois défaut, que l’organisation et la coordination des 

programmes de suivi participatif est plus complexe et que les données qui en sont issues sont 

moins précises et plus questionnables. Mais comparer les suivis participatifs et scientifiques 

uniquement en termes de données collectées serait une erreur. Un programme de suivi 

participatif a d’autres intérêts que celui de produire, comme il a été prouvé, des données 

fiables, nombreuses et pertinentes pour le suivi écosystémique des pêcheries récifales.  

 

L’analyse de la bibliographie concernant les suivis participatifs a montré que les aspects 

critiques de ces approches concernaient la fiabilité des données et l’implication des 

participants. C’est pourquoi l’étude a été orientée sur ces problématiques. Mais, en plus des 

bénéfices en termes d’accroissement de la capacité de collecte de données, les suivis 

participatifs ont également des retombées relatives à : la sensibilisation et l’éducation de la 

société civile à la préservation de l’environnement ; à une plus grande participation des 

populations locales aux processus de gestion et au renforcement des capacités des populations 

locales à détecter les changements et à pouvoir s’y adapter afin de garantir une gestion 

durable des écosystèmes coralliens. 

 

La première de ces retombées, la contribution à la sensibilisation de la population, est la clé 

pour assurer la préservation des écosystèmes coralliens notamment sur le long terme. En effet, 

elle permet d’agir en profondeur sur la perception et les relations que la population entretient 

avec l’environnement. Elle favorise un changement d’attitude et de comportement de chaque 

citoyen envers un plus grand respect du milieu marin et transforme chacun d’entre eux en 

acteur de la protection de ce milieu à travers leur appui aux politiques qui vont dans ce sens. 

La seconde des retombées, non moins importante, c’est la garantie d’une société civile plus 

impliquée dans le processus de gestion. Cet engagement facilite l’identification de mesures 

plus appropriées localement, légitimes, et mieux comprises et donc plus respectées. La 

troisième retombée, le renforcement des capacités de la communauté locale à détecter les 

changements de l’écosystème et à pouvoir s’y adapter, est cruciale pour la pérennité des 

écosystèmes coralliens. L’incertitude et la non linéarité caractérisent la dynamique de ces 

écosystèmes. D’où la nécessité de les surveiller constamment et d’adapter les mesures de 

gestion afin de s’efforcer de ne pas éroder leur résilience, c'est-à-dire leur capacité à faire face 

et s’adapter aux changements. Cette gestion adaptative favorise le maintien d’écosystèmes 
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coralliens résilients, moins vulnérables, garantissant ainsi la pérennité des biens et services 

qu’ils fournissent aux sociétés humaines. Enfin, en termes de gestion, pour être réellement 

efficaces, les données collectées doivent être diffusées, utilisées et concrétisées en décisions 

mises en oeuvre (Johannes 1998, Sheil 2001, Nichols and Williams 2006). Sinon, l’effort aura 

été vain. Or, le suivi participatif a l’avantage par rapport aux suivis scientifiques de favoriser 

un certain nombre de facteurs (renforcement de la coopération et de la participation, 

sensibilisation de la population, livraison d’informations facilement compréhensibles et plus 

directement utilisables par les instances de décision) qui facilitent la transcription des résultats 

des suivis en mesures de gestion (Whitelaw et al. 2003, Danielsen et al. 2005b, Uychiaoco et 

al. 2005). 

 

Renforcer l’intérêt, l’appropriation et la participation active et efficace des populations locales 

dans la gestion de l’environnement, devrait être une priorité, car c’est bien là qu’est le frein à 

l’action, et non pas uniquement le manque de données. Le suivi participatif contribue aux 

deux. 
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COMPOSANTE 2A – Projet 2A1 

Pertinence des approches participativesPertinence des approches participatives
 pour le suivi écosystémique  pour le suivi écosystémique 

des pêcheries récifalesdes pêcheries récifales

RÉSUMÉ

Afi n d’assurer une gestion durable d’une pêcherie 
récifale, il est nécessaire de disposer régulièrement 
d’informations sur l’impact de celle-ci sur les res-
sources halieutiques et sur les écosystèmes dont elles 
dépendent. Les programmes de suivi écosystémique 
permettent de fournir ces informations. Mais ils sont 
très diffi  ciles à mettre en oeuvre, car ils nécessitent 
de nombreuses ressources humaines, techniques et fi -
nancières. Face à ces problèmes, l’implication de la 
société civile dans les programmes de suivi, appelé 
suivi participatif, semble en mesure d’apporter des 
solutions. En effet, les suivis participatifs présentent 
l’avantage d’accroître le nombre de données collec-
tées pour un faible coût, tout en profi tant des connais-
sances écologiques empiriques disponibles locale-
ment. Cependant, certaines questions doivent être 
éclaircies : Quelles méthodes permettent d’apporter 
les informations nécessaires au suivi écosystémique 
des pêcheries récifales tout en étant adaptées aux 
motivations et compétences des participants issus de 
la société civile ? Quelle est la validité des données 
collectées par des participants non professionnels ? 
Le degré d’implication des participants est il suffi  sant 
pour faire fonctionner le programme de suivi, notam-
ment sur le long terme ? Pour répondre à ces ques-
tions, un protocole générique pour le suivi écosysté-
mique des pêcheries récifales a été développé et testé 
sur trois sites contrastés :
Moorea et Tikehau en Polynésie française et Tuléar 
à Madagascar. Les résultats de cette étude soulignent 
la pertinence des suivis participatifs pour des actions, 
de collecte de données, ponctuelles et de large enver-
gure, et leur intérêt moindre pour la collecte continue 
de données sur de longues échelles de temps. Dans 
tous les cas l’existence d’une structure de coordina-
tion et la supervision par des scientifi ques sont pri-
mordiales.

ABSTRACT

In order to ensure a sustainable management of reef fi  
sheries, it is necessary to get regular data about the ef-
fect of these fi  sheries on both fi  sh resources and eco-
systems that sustain these resources. Ecosystemic mo-
nitoring programs provide those information, but they 
are diffi  cult to implement because they need many 
technical, fi  nancial and human resources. Regarding 
those problems, the involvement of the local popu-
lation in monitoring programs, called participatory 
monitoring, seems to supply solutions. Indeed, par-
ticipatory monitoring has the potential of increasing 
the number of collected data for a low cost, while 
taking advantage of the traditional ecological knowle-
dge available locally. However, some questions have 
to be clarifi  ed: Which methods can bring relevant 
information to the ecosystemic monitoring of reef fi  
sheries while being appropriate to the motivations 
and skills of the local population? Can we trust data 
collected by a non scientifi  c population? Is the level 
of participation of the local population suffi  cient to 
make the monitoring program work, particularly on 
the long term? To answer those questions, a generic 
protocol for theparticipatory ecosystemic monitoring 
of reef fi  sheries has been developed and tested on 
three different sites: Moorea and Tikehau in french 
Polynesia, and Tulear in Madagascar. Results of this 
study underline the relevance of participatory moni-
toring programs for snapshot and large-scale surveys, 
but slightest interests for regular data gathering on 
long-time scales. In any case, strong coordination and 
supervision by scientists are considered as essential.


